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Extrait d'acte de naissance

Internat

Mis à jour le 21 avril 2016 par « direction de l'information légale et administrative »

Internat classique

Fonctionnement

Un internat prend en charge les enfants dont les parents notamment

exercent une activité professionnelle itinérante ou nomade

ou sont trop éloignés d'un établissement scolaire.

L'internat peut aussi offrir une scolarité adaptée spécifique (sections sportives ou 
établissement agricole par exemple).

Contactez directement l'établissement pour connaître les modalités d'inscription.

Internat

http://www.internat.education.gouv.fr/ConsultationAnnuaireInternat/

Aides financières

Les familles dont l'enfant est inscrit en internat peuvent bénéficier sous conditions d'aides 
financières (particuliers).

Internat d'excellence

Fonctionnement

Les internats d'excellence accueillent des collégiens, lycéens ou étudiants motivés, 
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notamment ceux qui ne bénéficient pas d'un environnement favorable pour réussir leurs 
études.

Contactez directement l'établissement pour connaître les modalités d'inscription.

Internat

http://www.internat.education.gouv.fr/ConsultationAnnuaireInternat/

Aides financières

Les familles dont l'enfant est inscrit en internat peuvent également bénéficier sous conditions 
d'aides financières (particuliers).

Établissement de réinsertion scolaire (ERS)

Fonctionnement

Ce dispositif est destiné aux élèves perturbateurs du collège, âgés de 13 à 16 ans et issus de 
classe de 5e, 4e ou 3e.

Les effectifs de ces internats sont restreints (entre 15 et 30 jeunes) et l'encadrement est 
renforcé.

La pédagogie y est adaptée pour transmettre à ces jeunes les connaissances et les 
compétences attendues et les règles de vie en société.

L'orientation du jeune vers un ERS est décidé par le directeur académique des services de 
l'éducation nationale (Dasen). Il est saisi par le chef de l'établissement, dont le jeune vient 
d'être exclu définitivement par un conseil de discipline.

Après 1 an de scolarisation en ERS, une commission décide :

du maintien du jeune en ERS pour une année supplémentaire,

ou son orientation dans un autre établissement pour y poursuivre ses études.

Aides financières

Les familles dont l'enfant est inscrit en internat peuvent également bénéficier sous conditions 
d'aides financières (particuliers).

Pour en savoir plus
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Présentation des établissements de réinsertion scolaire (ERS) - Information pratique - 
Ministère chargé de l'éducation

Voir aussi...

Prime à l'internat (particuliers)
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